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SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

DE 

L’UNION DES CONSOMMATEURS

JUILLET 2003

Demande de documents :  

SCGM fait référence, entre autres, à la page 26 de sa preuve aux modalités de fonctionnement existant dans les autres juridictions canadiennes où se fait du courtage de gaz, dont l’offre de l’option à prix fixe.  Veuillez déposer l’ensemble de la documentation diverse pertinente provenant des autres juridictions et des autres distributeurs offrant un tel service incluant les Lois en vigueur, les codes de conduite, l’information mise à la disposition des consommateurs concernant, entre autres,  la décision de faire affaires avec un courtier, les documents relatifs à la protection des consommateurs (identification des pratiques déloyales, recours en cas de différends,…) à l’émission des permis, etc

Demande de renseignement no 1 :

Préambule :  SCGM-11, document 5, p. 6

Selon la Régie, le sondage mené par SCGM comportait plusieurs lacunes. Le moment choisi pour effectuer le sondage – dans un contexte de prix élevés – n’aurait pas été des plus représentatifs.  De plus, toujours selon la Régie, le manque de clarté de la méthodologie suivie, des questions posées ainsi que des réponses ne permettaient pas de conclure de façon probante à la nécessité d’introduire un programme de cette envergure.

1.1 :  Veuillez préciser les principales différences entre les sondages effectués auprès de la clientèle résidentielle pour la cause R-3463-2001 et ceux pour la présente cause en termes du libellé des questions , de la méthodologie suivie, de la firme retenue,  du moment choisi, etc.

1.2  :  Veuillez préciser ce qui permettrait cette fois, compte tenu de la méthodologie utilisée et des données obtenues, de conclure de façon probante à la nécessité d’introduire un tel service pour les consommateurs résidentiels.

Demande de renseignement no 2 :

Préambule : SCGM-11, document 5, p. 14

Toutefois, la question la plus intéressante pour bien démontrer le besoin de la clientèle envers le prix fixe, est celle qui concerne l’intérêt à «signer» un contrat de prix stable après explication des implications de ce choix.

Libellé de la question au résidentiel :

Les clients qui choisiraient le prix stable devraient signer un contrat d’une durée de 2 ou 3 ans, ils ne subiraient pas de hausses en raison du prix de fourniture de gaz naturel, mais ne pourraient pas non plus bénéficier de baisses. …Dans quelle mesure est-il probable que vous SIGNIEZ UN TEL CONTRAT si l’option était offerte?

2.1  : Veuillez spécifier si le fait que le prix de la fourniture serait toutefois majoré (prime), dans tous les cas, et  sur toute la période du contrat était aussi mentionné dans le sondage de 2002.

2.2 :  Si tel est le cas , veuillez en préciser le libellé.

2.3  : Veuillez spécifier si une évaluation de la majoration prévue a aussi été communiquée dans le cadre du sondage;

Demande renseignement no 3 :

Préambule :  SCGM-11, document 5, p. 15

Il faut faire attention car il s’agit d’un potentiel maximum c’est-à-dire que ces résultats sont atteignables en supposant une notoriété de 100% de l’option de gaz à prix fixe par l’ensemble de nos clients.  De plus, la solution «stabilisation» de la facture doit être disponible à tous, facile d’accès et à une majoration de prix acceptable pour ce groupe de clients particulièrement sensibles à la stabilité budgétaire.

3.1 :    Veuillez spécifier ce que vous entendez par une notoriété de 100% de           l’option de gaz à prix fixe et les moyens concrets que SCGM entend prendre pour    s’assurer qu’un tel niveau de notoriété est effectivement atteint.

3.2 :  Veuillez spécifier le niveau de notoriété atteint par trois autres programmes mis de l’avant récemment par SCGM et pour lesquels le même déploiement de moyens publicitaires , informationnels et autres que celui prévu pour l’option de gaz à prix fixe avait été utilisé (envoi d’un avis avec la facture, etc) .  Veuillez détailler la nature des moyens déployés .

3.3 : Veuillez spécifier le taux de pénétration estimé sur la base du niveau de notoriété moyenne de ces trois programmes.

3.4 : Veuillez spécifier ce que signifie pour vous une majoration de prix acceptable.

Demande de  renseignement no 4 :

Préambule :  SCGM-11, document 5, p. 15, Note de bas de page

Les hypothèse d’adhésion sont calculées à partir d’un bassin de 104 055 clients résidentiels et 52 264 clients commerciaux, institutionnels et industriels moyens (CII).  Les clients des tarifs d4 et D5 sont exclus du présent calcul.

4.1 : Veuillez spécifier la borne supérieure de consommation des 104 055 clients résidentiels identifiés dans le préambule précédent.

4.2. : Veuillez ventiler, dans la mesure du possible,  le nombre de 104 055 clients selon leur consommation  (volume et type ; ex :  cuisinière et/ou appareils périphériques seulement, unifamiliales, duplex,…) .

Demande de renseignement no 5 :

Préambule :  SCGM-11, document 5, Tableau 1

5.1 :Veuillez confirmer que malgré un nombre relativement élevé de clients, en additionnant les bornes supérieure et inférieure pour la classe résidentielle, soit 26 846 clients, il ne s’agit en fait que d’une quantité de 74,7 millions de mª sur un total de 946,8 millions de mª potentiel, soit moins de 10% du total évalué de mª en terme d’hypothèses d'adhésion.

Demande de renseignement no 6 :

Préambule :  SCGM-11, document 5, p. 18
Le fournisseur devra obtenir du client un engagement écrit envers SCGM énonçant les dispositions permettant au distributeur de vendre au client la fourniture de gaz naturel (et le gaz de compression) à prix fixe pour une période donnée, et ce, selon le prix consenti par le fournisseur à SCGM en considération de la consommation de ce client
6.1 : SCGM considère-t-elle que cet engagement écrit devrait comprendre une autorisation explicite donnée à SCGM par le client de fournir des renseignements au fournisseur concernant son compte;

6.2 : SCGM entend-elle donner au fournisseur quelque information que ce soit sur le  compte d’un client spécifique avant de recevoir de ce client une autorisation expresse de fournir tels renseignements tel que spécifié à la page 3 de l’annexe 7.;

6.3 :Veuillez déposer la politique de confidentialité de SCGM.;

Demande de renseignement no 7 :

Préambule :  SCGM-11, document 5, p. 19

Le client est éligible au service de fourniture à prix fixe en autant qu’il utilise le service de fourniture à prix variable du distributeur depuis une période minimale d’un an, à moins d’être un nouveau client.

7.1 :  Veuillez confirmer que le nouveau client dont il est ici question est celui pour lequel aucune consommation historique sur une période minimale  d’un an ne serait disponible (ex : maison neuve) et que ce dernier serait dès lors exclus de la possibilité de prendre entente avec un courtier. 

7.2 : Veuillez confirmer qu’n nouveau client venant d’aménager dans une maison desservie par SCGM depuis quelques années serait quant à lui éligible pour signer un contrat avec un courtier.

Demande de renseignement no 8 :

Préambule :  SCGM-11, document 5, p. 19

Le client aura donc 15 jours de calendrier, calculés à partir de la mise à la poste par SCGM de cette confirmation, pour se soustraire à l’engagement qu’il a signé.

…

Dans l’éventualité d’un traitement administratif rapide par le fournisseur et SCGM, soit une semaine entre la signature et le transfert d’information à SCGM, et une semaine entre la réception par SCGM des détails de l’entente et la mise à la poste de la confirmation, le client aura un délai d’environ 30 jours pour réfléchir à son engagement et s’y soustraire le cas échéant.

8.1 :  Le courtier aura –t-il l’obligation de laisser une copie du contrat au client lors de la signature? Si tel n’est pas le cas, veuillez préciser ce qui est prévu à cet égard.  Veuillez préciser quelle est la norme à cet égard dans les autres juridictions canadiennes telles que l’Ontario, l ‘Alberta, le Manitoba par exemple et déposer les documents pertinents.

8.2 :  Le courtier sera-t-il tenu d’ expliquer au client qu’à compter du moment de la signature dudit contrat ce dernier  dispose d’une période approximative de 30 jours de «réflexion» et qu’un coupon-réponse envoyé par le distributeur, soit SCGM  ( et non par le courtier), lui permettra de s’y soustraire selon son bon vouloir?

8.3 :Quels moyens de vérification ont été prévus  pour s’assurer que le client est dûment informé de son droit de cessation de contrat et, dans le cas d’un avis à cet effet expédié par SCGM, quel en serait le libellé?

8.4 :Veuillez préciser quelles sont les modalités et les délais prévus en Ontario pour cette période de réflexion.  Veuillez déposer le ou les documents consultés pour cette réponse.

8.5 :Veuillez confirmer que les délais de 30 jours mentionné dans la preuve à la page 19 de même que celui de 15 jours, calculé à partir de la mise à la poste par SCGM de l’avis de confirmation sont susceptibles d’être plus courts  en réalité que ces données le laissent entrevoir (ex :  le traitement de l’information entre le courtier et SCGM est susceptible de prendre moins de deux semaines, les 15 jours calculés à partir de la mise à la poste de l’avis fait en sorte que le consommateur ne reçoit l’avis que 2 ou 3 jours plus tard, etc).

8.6 Ce délai de 15 jours inclut-il aussi les 2 ou 3 jours de que prendra la poste pour livrer le coupon réponse du consommateur à SCGM?

8.7 : SCGM a-t-elle pris en considération la possibilité d’obtenir du client, comme cela se fait en Ontario,  une confirmation écrite de l’entente  conclue avec le courtier (option positive) plutôt que d’offrir au client l’occasion d’annuler un contrat (option négative) qui sans un avis écrit prendra effet automatiquement à une date indéterminée, puisque liée à la date d’expédition d’un avis par le distributeur, date sur laquelle le client n’a aucun contrôle;

Demande de renseignement no 9 :

Préambule :  SCGM-11, document 5, p. 19

Toute demande d’annulation devra parvenir au distributeur, sous la forme d’un document écrit et signé, le coupon réponse étant favorisé à cette fin.

9.1 : Dans le cas du retour du coupon d’annulation par le consommateur, compte tenu des courts délais résiduels réellement à la disposition du consommateur, SCGM acceptera-t-elle une demande de cessation de contrat verbale, suivie par l’envoi du coupon-réponse?

9.2 : Un numéro de téléphone dédié sera-t-il fourni à cet effet au consommateur sur le coupon-réponse ?

Demande de renseignement no 10 :

10.1:  Veuillez confirmer que seul le titulaire du compte sera habilité à signer un contrat avec les représentants des courtiers.

10.2 :  Veuillez déposer les documents pertinents d’autres juridictions sur cette question.

Demande de renseignement no 11 :

Préambule : SCGM-11, document 5, p. 20

SCGM ne se propose pas de vérifier chaque engagement écrit qui aura été obtenu par les fournisseurs.  Les pratiques commerciales minimales seront cependant claires sur ce point. Dans l’éventualité où le client conteste qu’il se soit engagé avec un fournisseur pour être approvisionné à prix fixe par ce dernier, SCGM demandera au fournisseur de transmettre une preuve écrite de l’engagement conclu avec le client . Si le fournisseur ne peut fournir une preuve écrite de l’engagement conclu avec le client,  ce dernier se verra automatiquement et rétroactivement retourner au service de fourniture à prix variable de SCGM et sera dorénavant approvisionné à même les approvisionnements généraux du distributeur.  Les quantités qui auront été livrées par le fournisseur choisi par le client  seront considérées comme des livraisons excédentaires aux fins du règlement du déséquilibre.  En cas d’infractions répétées, le fournisseur sera exclu du service du distributeur et n’aura plus la possibilité de soumettre de nouvelles ententes ou de renouveler celles qui arrivent à échéance. 

11.1 :  Le fait qu’un client conteste qu’il se soit engagé avec un fournisseur et le défaut subséquent du courtier de fournir copie du contrat constitue-t-il le seul cas dans lequel SCGM réinstaurera automatiquement et rétroactivement la fourniture au prix variable?

11.2  : S’agit-il selon SCGM du seul type d’infraction ou de problème potentiel pouvant survenir entre un client et un fournisseur ? 

11.3 : SCGM entend-elle soumettre au respect de ces pratiques commerciales minimales par les fournisseurs la possibilité pour eux de contracter avec SCGM; 

11.4: Veuillez spécifier le nombre d’infractions qui seraient tolérées par SCGM avant que cette dernière n’exclut un fournisseur de son service.

11.5: Pendant combien de temps, suite à un nombre X d’infractions répétées, un courtier sera-t-il exclus du service du distributeur?  Un an ? Définitivement?

11.6 : Comment SCGM entend-elle traiter les dossiers actifs d’un fournisseur ainsi exclu;

11.7 : : Bien que l’Union comprenne le désir du distributeur d’offrir à ses clients la possibilité de conclure avec un tiers des ententes comprenant une option à prix fixe et qu’il cherche des facilitants à cet effet, veuillez préciser s’il existe d’autres juridictions où un distributeur peut ainsi se poser lui-même en arbitre  eu égard à des pratiques commerciales abusives ou considérées déloyales et indiquer les dispositions et les contextes législatifs qui leur permettent de ce faire.

11.8 : SCGM a-t-elle fait le recensement des pratiques qui sont considérées comme abusives ou déloyales dans d’autres juridictions?  A-t-elle l’intention d’informer les consommateurs sur ce sujet?  Si tel est le cas, bien vouloir préciser à quel moment et par quel(s)  moyen(s) (envoi postal, informations sur son site internet, autre,…)? 

11.9 a :Veuillez préciser quels seraient les recours des consommateurs en cas de pratiques commerciales déloyales ou abusives.?

11.9 b :Veuillez préciser à quel moment (lors de l’envoi de l’avis de confirmation? Lors de l’envoi de la première facture? , autre ?) et sous quelle forme les consommateurs seront avisés de leurs recours en cas de différends.

11.9 c : Veuillez préciser quel sera le rôle et les obligations de SCGM auprès des consommateurs dans de tels cas, notamment en ce qui a trait au rétablissement de la fourniture à prix variable. 

11.9 d : Veuillez confirmer que le consommateur n’aurait qu’à payer pour son approvisionnement en gaz de réseau advenant le cas où un problème survenait avec le courtier.

Demande de renseignement no 12 :

Préambule :  SCGM-11, document 5, p. 21

Il nous apparaît cependant peu pratique et difficilement réalisable d’obtenir une autorisation spécifique à chaque fois qu’un client s’engage à être desservi avec un fournisseur spécifique à prix fixe.  Face à une telle situation, cet engagement du client devrait être conditionnel à la conclusion d’une entente d’approvisionnement entre le fournisseur et le distributeur, laquelle entente serait elle-même conditionnelle à l’acceptation de la Régie d’un tarif de fourniture spécifique équivalent au coût d’acquisition.
12.1 :Veuillez préciser davantage les modalités de fonctionnement du tarif de fourniture distinct.  Doit-on comprendre que le nombre d’ententes conditionnelles soumises à l’approbation de la Régie  varierait selon le nombre de fournisseurs, et que chaque fournisseur serait ainsi tenu de proposer un prix unique à tous ses clients?

12.2 : L’article 52 de la Loi spécifiant que « Dans TOUT tarif de fourniture de gaz naturel, les taux (…) doivent refléter le coût réel d’acquisition ou toute autre condition d’approvisionnement consentie à un distributeur par des producteurs de gaz naturel ou leurs représentants (…) » de quelle manière devraient , selon SCGM, être traitées par la Régie (suivi administratif, audience,…) ces demandes d’approbation et en vertu de quel article de la Loi? 
Demande de renseignement no 13 :

Préambule :  SCGM-11, document 5, p. 25

Bien que SCGM ne voit aucune raison fondamentale exigeant de restreindre l’accès à une certaine clientèle, nous reconnaissons que les caractéristiques des groupes de clients sont différentes et les outils répondant à leurs besoins ne sont pas nécessairement identiques.

                     SCGM-11, document 5, p. 26

Ces clients, qui sont généralement aux tarifs D4 et D5, ne profiteraient pas d’un service dont les caractéristiques ne répondent pas à leurs besoins propres.

13.1 :  Veuillez élaborer sur les besoins propres à la clientèle résidentielle qu’une option à prix fixe permettrait de combler, et indiquer les sources de ces informations.

13.2 :  Veuillez préciser sur quelle période un ménage budgète ses dépenses et ses revenus et indiquer les sources de ces informations.

13.3 : Veuillez préciser en quoi le recours au mode de versements égaux (MVE)  ne s’avère pas suffisant, à votre avis, pour  combler le besoin de stabilité dans la facturation des ménages résidentiels.

13.4 :   Compte tenu du fait que la stabilité des prix obtenue par le biais d’une option à prix fixe se traduit nécessairement par une majoration du prix payé ,  SCGM considère-t-elle possible que l’ampleur du prix du gaz constitue  un enjeu beaucoup plus important pour cette clientèle que sa stabilité.

Demande de renseignement no 14 :

Préambule :  SCGM-11 document 5, pp. 26-27

Dans les autres juridictions canadiennes, où le service de facturation et de recouvrement est offert par le distributeur, nous comprenons que les fournisseurs  désirant se prévaloir de ce service pour facturer leurs clients doivent obtenir une licence d’un organisme de réglementation.  Pour ce faire, ils doivent adhérer à un Code d’éthique et fournir une garantie financière. C’est notamment le cas en Ontario, au Manitoba et en Alberta.  Une telle réglementation, spécifique au courtage du gaz naturel, n’existe pas au Québec.  Cependant, les fournisseurs en gaz naturel qui offriront leurs services à des consommateurs pourraient devoir obtenir dans certaines circonstances, un permis de l’Office de protection du consommateur.

14. 1 :  Veuillez préciser si SCGM s’engage à ne  contracter qu’avec des courtiers opérant avec un permis valide émis sous une autre juridiction, par exemple l’OEB. Si tel n’est pas le cas, expliquez votre réponse.

14.2 : Veuillez préciser si SCGM s’engage à s’assurer que le courtier respectera son propre code d’éthique au Québec, et, le cas échéant, de quelle manière .

14.3: Veuillez spécifier les circonstances  dans lesquelles SCGM estime que les fournisseurs en gaz naturel pourraient devoir obtenir un permis de l’Office de protection du consommateur.


14.4 : SCGM entend-elle appuyer, le cas échéant, les modifications législatives qui pourraient être nécessaires à la réglementation du courtage da gaz au Québec, incluant l’adoption d’un code d’éthique obligatoire;

Demande de renseignement no 15 :

Préambule :  SCGM 11, document 5, p. 28

Si la Régie donne son aval à la proposition de SCGM, celle-ci serait en mesure d’offrir le service de fourniture reflétant l’approvisionnement spécifique du client dès l’automne 2003.

15.1 :  Compte tenu des cas de pratiques déloyales ou abusives rapportées  dans les autres juridictions où, depuis, les pratiques commerciales du courtage de gaz sont réglementées; compte tenu qu’encore tout récemment Direct Energy Marketing Limited et Ontario Energy Savings Corp se sont vues imposer une amende pour contrefaçon de signatures (site internet de l’Ontario Energy Board, communiqué de presse du 20 juin 2003) ,  SCGM a-t-elle envisagé des actions en parallèle auprès du gouvernement, par exemple  pour une modification de la Loi sur la Régie ou de l’Office de protection du consommateur afin d’assurer une protection maximale des consommateurs ?

15.2 : Veuillez évaluer la balance des inconvénients que présenterait le report à l’automne 2004 de l’établissement au Québec des courtiers en gaz,  compte tenu des meilleurs recours dont pourrait alors disposer l’ensemble des consommateurs en cas de problèmes avec les fournisseurs,  de la mise en place du système d’émission des permis,  du versement d’une garantie financière, toutes choses  inexistantes actuellement et qui demanderaient un certain temps pour une mise en œuvre réfléchie.

Demande de renseignement no 16 :

Préambule :  SCGM-11, document 5, p. 29

Le distributeur mettra sur pied un plan de communication afin d’informer la clientèle de l’existence du produit ainsi que des coordonnées des fournisseurs  potentiels.  Le  plan de communication aura également pour but d’informer la clientèle sur les caractéristiques du produit «prix fixe».

16.1 :  Compte tenu de l’absence de juridiction actuellement au Québec en matière de courtage du gaz naturel, veuillez indiquer si SCGM a l’intention de mettre à la disposition des consommateurs du Québec le même genre de documents que produisent l’OEB, Enbridge , ATCO, le gouvernement de l’Alberta, etc concernant le code de conduite des courtiers, les questions à poser (ex :  période et modalités de renouvellement, recours … ), conseils pour prendre une décision éclairée , etc.  Veuillez déposer les documents pertinents  (factsheets, …) si ce n’est déjà fait.

Demande de renseignement no 17 :

17.1  : Veuillez spécifier quelles  modalités de renouvellement d’un contrat à prix fixe offert par les courtiers au Québec ont été envisagées (renouvellement automatique, nouveau contrat,…), l’option retenue   et l’information qui serait transmise au consommateur à ce sujet.

